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Question écrite

Ministère interrogé > Agriculture, souveraineté
alimentaire et forêt

Ministère attributaire > Agriculture, souveraineté
alimentaire et forêt

Rubrique >enseignement
agricole

Tête d'analyse
>Revalorisation des
infirmières de
l'enseignement agricole

Analyse > Revalorisation des infirmières de
l'enseignement agricole.
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Texte de la question

M. Laurent Panifous attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur le manque de revalorisation salariale des infirmiers scolaires de l'enseignement public agricole. Le décret
n° 2024-291 du 30 avril 2024 a accordé une revalorisation de 49 points d'indice à compter du mois de mai 2024 et
une prime exceptionnelle de 800 euros aux infirmiers du ministère de l'éducation nationale. Cependant, alors que
cette revalorisation devait concerner tous les infirmiers scolaires, sans exception, cette mesure ne bénéficie pas aux
infirmiers travaillant dans l'enseignement public agricole, faute de ligne budgétaire prévue à leur encontre. Ils sont
donc les seuls intervenants auprès d'élèves en situation de handicap qui ne perçoivent pas de bonification indiciaire.
Cette exclusion crée une profonde injustice, aggravant le mal-être au travail et le sentiment d'isolement des 198
infirmiers scolaires de l'enseignement agricole.Il souhaiterait savoir si des évolutions rapides sont envisageables
afin que cette mesure soit appliquée de manière équitable et que les infirmiers du ministère bénéficient également
de cette revalorisation légitime.
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